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9. Le ministre d'ugricviltiire fera transmettre i\ chaque énumé-
^^^""Uj^;;^^

vateur les formules et les instructions nécessaires, et ce, par Tinter-
|,i^trii,uéoH

niédiaire des commissiiin's-receust'urs. parluministra
d'agrioulturo.

10. Le commissaire-recenseur devra dr phis veiller à ce ([W.
ï'^:'',J^"J|^j','j";

(harpie ôaumérateur, sous sou uoidrôlc, (•(.«uprnine Parfaitement la
^*',|t Vce'que

maniôre dont il doit renq)lir les devoirs exifjçés de lui, et à ce !„« t.,ium*!ra-

(|u'il ai)porte la plus grande dili^jeuce à l'exécution de ses fonc- teurs k8Hoi.t

tiens.

11. Chaque ^numérateur dc^vra se présenter dans les maisons et P*^^"'" J„^* „

recueilhr personnellement des habitants, avec la plus g-riinde pi en-
^,^^ faisant lo

sion possible, tous les renseignenu'nts statistiques (|u'il sera tenu de reuenscniont.

recueillir, et mil autre ; et il en tiendra un rc<ristre lidrle, l'attestera

])ar son serment et veillera à ce (pie h- iej:;istre ainsi attesté soit

dûment transmis au commissaire-recenseur sous le contrôle duquel

il est placé, se conformant en tous points aux formules et instruc-

tions (^ui lui auront été délivrées.

12. Le commissaire-recenseur devra examiner tous ces registres
J;f.»f^«"'";,|^:

et se convaincre i^ar hii-meme justpi a (piel ])omt chaque enume- „er,„itlestra-

lateur à rempli les devoirs exigés de lui ; et il prendra vaux .les énu-

note de toutes les défectuosités et inexactitudes apparentes qui se
'j;;^;';^,^;!,^^;^^^;

seront glissées dans ces registres, et se fera aider dans ce travail par
-j^^ ^^^ j.^,^„g.

les énumérateurs cpii auront dressé ces registres,—et il les eorri- mettront un

géra en tant qu'il sera jugé nécessaire et possible, indicpiant dans rapport

tous les cas si ces corrections sont ou non ajiprouvéos 1)îU' eux,—et '

il dressera, attesté par sonnent, un pi-.xvs-verbal des délibérations

intervenues à cet égard, le(piel sera jiar lui transnùs, en même tenq s

que les registres en question, au ministre d'agriculture, se confor-

mant en tous points aux formules et instructions (pii lui auront eto

délivrées.

13. Le ministre d'agricultimî fera exminer tous ces procès-

verbaux et registres, et corriger, autant tiue i)ossiV)le, les défec-

tuosités ou inexactitudes (jue l'on y pourra découvrir,— il devra se

procurer, autant que faire se pourra, et en recourant aux voies et

moyens qu'il jugera conveiuibkîs, tous les renseignements statisti-

ques nécessaires au c()mi)let achèvement du recensement, qui no

peuvent être ou ne sont ])as fournis assez amplement et exactement

par ces procès-verbaux et registres,—et il fera préparer, afin <iu'ils

puissent être soumis au Parlement sous le plus bref délai possible,

des résumés et tableaux récapitulatifs de nature à mdi(pier les

résultats du recensement aussi amplement et exactement que

possible.

, , , , j Les comniis-

14. Chaque commissaire-recenseur, et cliaquo enuiucrateur, ae
g.^jj.e3 ^.t au-

même que toute autre personne commise à l'exécution du présent très . fficieia
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qid examinera
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les fera corri-

ger et complé-
ter et eu sou-

mettra des
résumés, au
Parlement.


